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Objectifs

• Revoir les thèmes abordés sur ce deuxième semestre
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Vision globale du système

3

1

2

3



01.05.2025

2

Vision globale des CCCI

1ère année 
CCCI1

e-test 1
(6 points)

e-test 2
(6 points)

mandat de 
transfert 1 

(12 points)

2ème année 
CCCI2

e-test 3

(6 points)

e-test 4 
(6 points)

mandat de 
transfert 2 

(12 points)

3ème année Examens
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1 note + 1 

note / 2 = la 

note 

d’expérience 

finale

Entre le 1er février 
et le 30 avril

Entre le 1er février 
et le 30 avril

Entre le 1er mai et 
le 30 juillet

Entre le 1er mai et 
le 30 juillet

30 avril

28 février

Barème

Points Note

24 6.0

23 6.0

22 5.5

21 5.5

20 5.0

19 5.0

18 5.0

17 4.5

16 4.5

15 4.0

14 4.0

13 3.5

12 3.5

11 3.5

10 3.0

9 3.0

8 2.5

7 2.5

6 2.0

5 2.0

4 2.0

3 1.5

2 1.5

1 1.0

0 1.0
5

Informations sur l’e-test noté

• L’e-test 2 couvre les contenus du bloc CI2
(e-learning + contenu du présentiel) des
thèmes indiqués à gauche du présent
slide.

• L’e-test dure 20 minutes pour un total de
12 questions.

• Sur base du document de l’école
professionnelle, du temps additionnel
peut être attribué si nécessaire. Ceci doit
parvenir au plus vite auprès de l’ORF-VD.

• Au moment de l’ouverture du e-test,
chaque apprenti·e sera informé·e de
manière individuelle par e-mail.
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Jour Contenus

Jour 5  
matin

Jour 5  
après-
midi

Jour 6 

Jour 7 

e-test 1

• Examiner les demandes reçues en termes de 
compétence (de l’unité administrative) et 
d’exhaustivité (de la demande)

• Délivrer des apostilles, des certifications, des 
autorisations, attestations et des papiers de 
légitimation

• Facturer des émoluments, des taxes, des 
demandes de restitution et des amendes et 
gérer la comptabilité des débiteurs/créanciers

• Organiser des élections et des votations 

• 12 questions – 20 minutes
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Délais 

• e-test 1 : entre le 1er février et le 30 avril

• e-test 2 : entre le 1er mai et le 30 juillet
• e-test 3 : entre le 1er février et le 30 avril

• e-test 4 : entre le 1er mai et le 30 juillet

• 12 questions en 20 minutes : vous pouvez prendre vos supports de
cours mais ils devront obligatoirement être prêts.

• Les personnes qui bénéficient de mesures particulières les verront
appliquées.
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Révision pour les e-tests
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Exercice 01

• Divisez la salle en 3 groupes avec la répartition des thèmes suivants :

• Groupe 1 : Examiner les demandes reçues en termes de compétence (de l’unité administrative) et
d’exhaustivité (de la demande) + Délivrer des apostilles, des certifications, des autorisations,
attestations et des papiers de légitimation

• Groupe 2 : Facturer des émoluments, des taxes, des demandes de restitution et des amendes et gérer
la comptabilité des débiteurs/créanciers

• Groupe 3 : Créer des questions fermées sur les 3 thèmes

• Les groupes 1 et 2 notent sur une feuille de flipchart tous les éléments importants qui 
ont été abordés lors de ces journées. Le groupe 3 note ses questions.
-> durée 30 minutes au total

• Vous avez droit à vos supports de cours, votre blended learning, vos livrets des bonnes
pratiques et surtout au pdf de la branche qui accompagne vos supports de cours.
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Exercice - suite

• Après 30 minutes, le groupe 1 vient présenter son sujet aux autres (5
minutes).

• Faites de même avec le groupe 2 puis passer au groupe 3 pour les
questions.
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Exercice 02 - Pérennisation des connaissances

• Maintenant que vous avez réalisé vos résumés, assurons-nous que tout
est en ordre.

• Sur le site de l’ovap, vous avez une question d’entraînement pour
chaque thème. Vous avez 10 minutes de manière individuelle pour
répondre aux 4 questions de couleur rose :
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Clôture
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Dans le e-learning, vous deviez également réfléchir à la manière dont s’est
déroulée votre formation et aux compétences acquises.

Ce point peut être traité maintenant pour les personnes qui souhaitent en
parler.
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Notre prochain CI

• Votre prochain cours interentreprises aura lieu en 2ème année. Vous recevrez une
convocation. Les conditions restent identiques.

• Vous aurez 3 jours au total sur votre 2ème année répartis de la manière suivante :

– Semestre 3

• Jour 08 : Rédiger des dispositions et décisions

– Semestre 4

• Jour 09 : Examiner les entrées des voies de droit

• Jour 10 : Rédiger des notes de service et des procès-verbaux

• A l’issue de la 2ème année, vous aurez uniquement 1 jour de CI sur la 3ème année. 
Vous avez réalisé la plus grande partie de votre formation jusqu’ici ! Bravo ! 
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Avez-vous des questions ?

Merci de votre participation et bonne continuation !
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